
2019RENTRÉE DES ENTREPRISES
INVITATION

www.fer-ne.ch

20 août 2019 dès 18h00
Hôtel Beaulac à Neuchâtel

Apéritif dînatoire RéseautageConférence

Fédération des Entreprises Romandes Neuchâtel
Av. du Premier-Mars 18
Case postale 2312
2001 Neuchâtel

Affranchir
SVP

La FER Neuchâtel, en collaboration avec l’UNAM 
et le BNMB, organise à nouveau sa Rentrée des 
entreprises, manifestation qui a rencontré un 
grand succès lors de sa première édition en 2018. 

Nos membres pourront s’informer, échanger, 
réseauter et aborder la rentrée 2019 dans le 
magnifique cadre de la terrasse « Waves » de 
l’hôtel Beaulac à Neuchâtel.
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Cet événement est gratuit et réservé aux membres de la FER Neuchâtel, de l’UNAM et du BNMB. 
L’inscription est obligatoire et le nombre de places est limité.

A remplir et à renvoyer d’ici au 13 août 2019 :

Par courrier
Fédération des Entreprises Romandes Neuchâtel
Av. du Premier-Mars 18, Case postale 2312, 2001 Neuchâtel

Par fax    Par e-mail   En ligne
+41 32 727 37 17   info@fer-ne.ch   www.fer-ne.ch

Je prendrai part à la Rentrée des entreprises 2019

Société         

Nom     Prénom    

Rue         

NPA   Ville      

Téléphone

E-mail         

Je/nous participerai/ons également à l’apéritif :  Oui  Non

Membre : FER Neuchâtel BNMB (FNE ou FNSO) UNAM

J’inscris également (max. 1 personne)

Nom     Prénom    

Société

Le 19 mai dernier, le peuple suisse a approuvé 
dans les urnes la loi fédérale relative à la réforme 
fiscale et au financement de l’AVS (RFFA). Les 
citoyens neuchâtelois se sont distingués par un 
taux d’acceptation de plus de 72%. L’approbation 
de la RFFA par les Neuchâtelois signifie également 
une validation de la réforme fiscale cantonale, 
approuvée par le Grand Conseil en mars de cette 
année, qui modifiera à la fois l’imposition des 
entreprises et des particuliers. Plusieurs règles 
touchent également les propriétaires fonciers. 
Cette réforme importante de la fiscalité de notre 
canton entrera ainsi en vigueur le 1er janvier 
prochain. 

Quelles sont plus précisément les mesures 
incluses dans cette réforme cantonale ? Quel 
sera leur impact sur l’imposition des entreprises 
(PME en particulier) et de leur(s) actionnaire(s) ? 
Qu’est-ce que le « contrat-formation » ? Quelles 
seront les nouvelles opportunités ou contraintes 
de cette réforme ? Lors de cette conférence, 
seront présentées les diverses mesures et la façon 
d’anticiper au mieux l’entrée en vigueur de la 
réforme fiscale tant attendue dans notre canton. 

PROGRAMME INSCRIPTION

RENTRÉE DES ENTREPRISES 2019
20 AOÛT 2019, DÈS 18H00
Hôtel Beaulac, Esplanade Léopold-Robert 2, Neuchâtel

RENTRÉE DES ENTREPRISES 2019
CONFÉRENCE : LA RÉFORME FISCALE, UNE PETITE RÉVOLUTION À NEUCHÂTEL ?

Programme

18h00 Accueil (salle Léopold-Robert, 4e étage)

18h15 Mot de bienvenue
 Lionel Capelli, directeur de la FER Neuchâtel
 Jean-Claude Baudoin, président de l’UNAM et secrétaire général de la FNE 

18h30 Conférence « La réforme fiscale, une petite révolution à Neuchâtel ? »
 Mélanie Erb-Zimet, experte fiscale diplômée, sous-directrice chez Bonhôte Services SA, 
 présidente de la section neuchâteloise de l’Ordre romand des experts fiscaux (OREF)

19h30 Apéritif dînatoire (terrasse « Waves » sur le toit de l’hôtel)

Pour tout complément d’information : +41 32 727 37 16 ou info@fer-ne.ch




